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2. LES CONDITIONS DE 
PRÉLÈVEMENT DES 
RESSOURCES NATURELLES 
ET DES RESSOURCES 
GÉNÉTIQUES

S’il s’agit d’une exploitati on à grande 
échelle et à but commercial, seuls les 
membres du Fokonolona de Sahandrazana 
peuvent parti ciper à la cueille� e et la 
collecte des ressources généti ques dans 
les hameaux, mais ils doivent suivre des 
techniques de cueille� e ou de récolte 
durables afi n de ne pas endommager ni la 
ressource généti que ni son emplacement. 
Par conséquent, seuls les membres du 
Fokonolona de Sahandrazana qui veulent 
parti ciper à l’extracti on des ressources 
généti ques doivent d’abord suivre une 
formati on. Il serait bien que ce� e formati on 
sur l’exploitati on des ressources généti ques 
soit off erte par les étrangers qui viennent 

demander les ressources généti ques de 
Sahandrazana.

Le Chef du Fokontany en collaborati on 
avec les représentants étati ques concernés 
réparti ssent la quanti té de ressources 
généti ques à prélever dans chaque 
hameau, selon ce que nous avons convenu 
lors de la réunion communautaire. Chacun 
a aussi sa propre terre. Les Rois appellent 
alors les propriétaires terriens concernés 
par l’exploitati on de ressources généti ques. 
Ceci est à faire afi n d’éviter les confl its au 
sein du Fokonolona.

Il est nécessaire de surveiller la 
collecte des ressources généti ques afi n 
que ces ressources ne soient pas éteintes. 
Des personnes venant de l’extérieur du 
Fokontany ne devraient pas cueillir les 
ressources naturelles de la zone, à part 
la populati on locale de Sahandrazana 
uniquement.
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3. LE PARTAGE DES AVANTAGES

Les avantages éventuels issus de 
l’uti lisati on des ressources généti ques 
et des connaissances traditi onnelles 
concernent le développement du 
Fokontany, le développement des moyens 
de subsistance de la populati on locale et 
la conservati on durable des ressources 
naturelles dans le Fokontany. En cas 
d’exploitati on ou d’uti lisati on en grande 
quanti té des ressources généti ques, nous 
demandons que le prix opti mum soit fi xé 
afi n que la négociati on soit équitable. 
Par exemple, il faut fi xer le prix opti mum 
pour le kilo de plantes exploitées que nous 
prélevons et collectons. Il est possible 
de s’entendre sur la défi niti on de ce prix 
opti mum. Il convient de noter que les 
avantages octroyés pour le Fokonolona par 
les opérateurs doivent être proporti onnels 
à la quanti té de ressources généti ques 
qu’ils collectent.

Nous aimerions également que les 
demandeurs de ressources généti ques qui 
travaillent avec nous, nous aident à planter 
des arbres, lorsque ce� e coopérati on est 
disponible. Les éventuels avantages issus 
de l’uti lisati on des ressources généti ques 
peuvent être fi nanciers ou non fi nanciers 
comme indiqué dans le Décret numéro 
2017-066 du 31 janvier 2017. Ainsi :

▪ Pour des avantages monétaires, la 
réparti ti on de cet argent sera décidée 
lors des réunions communautaires. 
Ce� e réparti ti on doit être clairement 
défi nie. Une porti on doit être a� ribuée 
vers la conservati on et la protecti on des 
ressources naturelles. 

▪ Pour des avantages non monétaires, 
nous avons quelques priorités, tels que : 

‒ L’appui ou constructi on 
d’infrastructures ou de biens communs 
comme : les infrastructures médicales 
ou les infrastructures scolaires ou la 
créati on du bureau du Fokontany ; 

‒ L’appui ou la créati on des acti vités 
génératrices de revenus ; 

‒ La constructi on de la route qui mène 
vers le Fokontany ;

‒ La créati on des réseaux de 
télécommunicati on.
Et l’examen de ces priorités peut 

également se faire en collaborati on avec la 
Commune.

Cependant, il convient de noter qu’il 
serait préférable que les avantages donnés 
par les opérateurs soient non fi nanciers 
afi n d’éviter les confl its entre les membres 
du Fokonolona.
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X
LE SYSTÈME DE 
GESTION DES 
ÉVENTUELS CONFLITS

Il y a plusieurs étapes pour gérer un 
confl it ou résoudre un problème. Lorsqu’à 
une échelle, le confl it n’est pas encore 
résolu, le problème sera transmis à une 
échelle supérieure. Voici ces diff érentes 
échelles :

R � � � � � � � �  � � �  � � � � � � � � 
�  � ’� � � � � � �  � �  � � � � � � � � 
� �  C � � �  � �  F � � � � � � � �  � � 
� ’� � � � � �  � � � � � 

Les personnes qui ont un confl it ou 
un diff érend se rencontrent et essaient 
de trouver un compromis. Le Roi sera 
présent avec les Aînés. Les règlements 
des diff érends à l’amiable sont prati quées 
depuis des temps immémoriaux et 
peuvent être appliquées effi  cacement pour 
résoudre les confl its liés aux ressources 
généti ques. Ceci est défi ni dans l’arti cle 
6-3 du Protocole de Nagoya et le Décret 

2017-066, arti cle 38 qui fait référence aux 
règlements de confl its à l’amiable... Ce 
processus doit être enregistré par écrit.

C � � � � � � � � � �  � �  � � � � � � � � 
� � � � � � � � � � � � � �

Si le confl it n’est pas résolu au niveau 
de Rois et des parents, on procède à une 
réunion communautaire. Nous décidons 
ensemble de la sancti on à infl iger à l’égaré. 
Il convient de noter qu’à Sahandrazana, 
il y a des dina qu’on impose à ceux qui 
ne respectent pas les règlements et 
les organisati ons communes dans le 
Fokontany. Ce processus doit également 
être enregistré par écrit.

R � � � � � � � � �  � �  � � � � � � �  � � 
� � � � � �  � �  � �  C � � � � � �

L’aff aire remonte au niveau de la 
Commune quand ce n’est pas résolu à la 
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base. En eff et, la Commune est chargée 
de régler les diff érends et les problèmes 
divers. Et tous les enregistrements écrits 
eff ectués précédemment sont montrés à la 
Commune pour que celle-ci puisse suivre 
et comprendre le problème.

I � � � � � � � � � � , 
� � � � � � � � � � � � ,  � � � � � � � � � 
� � �  � � � � � � � �  � �  � � � � � �  � � � 
� � � � � � � �  � � � � � � � � � � � � � � � 
� � � � � � � � �  � � �  � � � � � � � 
� � � �  � � � � � � � � �  � � 
� � � � � � � �  �  � � � �  � � � � � � 
� � � �  � �  � �  � � � � � � � � � �  � � 
� � � � � � �  � � �  � � � � � �  �  � � 
� � � �

En ce qui concerne les ressources 
généti ques, l’insti tuti on étati que 
concernée est le département en charge 
de l’Environnement à Ifanadiana et à 
Mananjary.

R � � � � � � � � �  � �  � � � � � � �  � � 
� � � � � �  � �  � � � � � � � �

Le Tribunal est la dernière échelle 
pour résoudre les problèmes et les 
diff érends. Cependant, il existe certains 
types de problèmes que seul le Tribunal 
peut résoudre. Par exemple, la destructi on 
des ressources naturelles et de leurs 
emplacements ou aussi l’extracti on 
d’espèces de plantes et d’animaux protégés.
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«Une seul tête ne peut pas supporter 
deux seaux1 »

En eff et, ce protocole bioculturel communautaire n’aurait pu 
être réalisé sans la collaborati on de plusieurs personnes.

Ainsi, le protocole bioculturel communautaire de Sahandrazana 
a été réalisé en collaborati on avec :

‒ Le Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable,

‒ Le projet ABS-MADA, et

‒ Natural Justi ce

1 Traducti on en malagasy : Loha iraika tsy mahatatao siny roa
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